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LA COMMUNAUTE & LES GENS DE SUCHY

jusqu'au XVIIIme siede.

(Suite et fin.)

II

SUCHY SOUS LES BERNOIS

Des 1536, Suchy continue ä faire partie de la chätellenie
de Belmont, laquelle releva directement de LL. EE. de

Berne des l'annee 1564. Le village de Suchy fournit des

justiciers — quelquefois meme le lieutenant ou vice-chätelain

— ä la « Noble Cour » (justice inferieure) de Belmont. La
Seigneurie, soit Conseil de Lausanne, conserve ä Suchy le

fief qu'elle y possedait avant la conquete. Comme du passe,
de perpetuels litiges surgissent avec les localites voisines ä

propos des biens indivis. On cherche ä remedier ä cet etat
de choses en procedant ä quelques delimitations de terri-
toires, mais on ne peut y parvenir d'une faqon definitive.

DELIMITATIONS DE FRONTIERES

En 1553, les commissaires de Frangois de Luxembourg,
seigneur de Belmont, operent le bornage du meme bois qui,
en 1532, donna lieu ä des difficultes entre Suchy et Belmont-
Gressy b

Ce bois, qui contenait 200 poses, fut reconnu appartenir
exclusivement ä la communaute de Suchy, sous les reserves
et conditions suivantes :

« Ceux de Suchy ne devront, ni en commune ni en
particular, rien vendre ou couper du dit bois, sauf pour le chauf-

fage et le bätiment.

1 Les commissaires du seigneur de Belmont charges de cette mission
furent Jaques Bernard, chatelain de Thorens (Savoie), et Bertrand
Barrai, secretaire de Francois de Luxembourg.
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Us ne devront mettre aucune cloison qui empeche « la

paisson » des pourceaux.
Iis donneront tous leurs soins ä l'entretien des jeunes

chenes.

Le seigneur de Belmont ou les siens pourront y couper
des chenes ä leur volonte dans le cas ou ils voudraient
« bastir et messoner (maisonner) le chäteau de Belmont b

Le seigneur aura sa part des usages dans le dit bois et

pas plus. »

Signalons, en passant, un accord entre la commune de

Suchy dune part, le seigneur et les communiers d'Essert-
Pittet de l'autre, pour le coupage des vernes et 1 usage de

päquiers indivis 2 (1657).

REDEVANCES FEODALES

Dans une reconnaissance generale de 1666 en faveur de

LL. EE. de Berne, la commune de Suchy s'engage ä livrer
chaque annee au chateau d'Yverdon, « ä la St-Martin
d'hiver », les redevances ci-apres :

i° Pour une cense stable et fixe :

13 muids (78 sacs) de froment, « beau pur et net » (mesure

d'Yverdon); et 16 chapons, « beaux et recevables », soit
six batz par chapon ;

2° pour une cense stable et fixe des corvees de charrue :

6 coupes de froment, « beau, pur et net » ;

30 Pour les terrages, remis ä la dite commune :

une cense d'une coupe de froment pur et d'une coupe de

messel.

1 Le chateau de Belmont avait ete rase par les commissaires bernois
au mois de mars 1536, a. cause de la resistance des hommes de Belmont.

2 Pour conclure cet accord, la commune de Suchy avait delegue :

Pierre Girardet, lieutenant de justice, Abraham Girardet, grand gou-
verneur, Jean Collet, petit gouverneur, et Jean-Francois Nicollin,
conseiller.
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ADMINISTRATION COMMUNALE

II s'etait forme ä Suchy une veritable Oligarchie qui, sous

le nom de Conseil des Douze, administrait ä sa guise. Au
dire des communiers, ce conseil, compose de personnes

pour la plupart parentes entre elles, distribuait ä ses mem-
bres seuls les « echutes ou amodiations ». Les comptes
n'etaient pas soumis ä l'examen des communiers. Ceux-ci,

qualifies dedaigneusement de « menu commun » ou de

« menu peuple », etaient rigoureusement elimines des fonc-
tions de gouverneur ou syndic.

Las de subir le joug du Conseil, le « menu peuple » exposa
ses griefs au bailli d'Yverdon (1603).

Le Conseil protesta energiquement contre les reproches

qui lui etaient adresses. II affirma entr'autres que les amodiations

avaient toujours ete donnees au plus haut enche-

risseur.

Le bailli chargea son secretaire et Tun de ses assesseurs,

prudent Legier de Treytorrens, chätelain de Belmont,
« d'entendre les parties et d'examiner leur dispute. »

II fut ordonne que « bonne paix, amitie et voisinance

seraient et devraient demeurer entre les parties. »

Un reglement communal fixa les attributions du Conseil

et les droits des bourgeois et habitants. Nous en extrayons
les principaux passages :

« L'un des gouverneurs sera choisi au sein des « douze »

et elu par eux.
L'autre gouverneur sera pris parmi le « general » et elu

par le Conseil et le « General »
1 de la commune.

Les gouverneurs preteront le serment requis en mains du
chätelain de Belmont.

Les comptes seront soumis ä tout le General de la

commune.

1 L'ensemble des communiers, ea dehors du Conseil.
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Les conseillers et Ie gouverneur « du General » seront

competents pour traiter et ordonner de toutes les affaires

de la commune jusqu'ä concurrence de 30 florins.
Pour des sommes plus elevbes, « ils ne pourront decreter

ni ordonner » sans l'assemblee du General et des

particulars.

Le « Conseil des douze »
1

pourra etablir des reglements
ou Statuts pour la commune et imposer des « bamps »

(amendes) jusqu'ä 9 sols. Ces bamps rentreront dans la

caisse communale.

Les particuliers qui refuseront d'aller aux « rüdes »3 seront
« chäties » par 9 sols lausannois d'amende.

A l'avenir, « il ne devra y avoir au Conseil parents plus
proches du second degre. »3

L'assemblee de commune sera convoquee au son de la

cloche. Ceux qui n'y viendront pas seront condamnes
ä 3 sols d'amende. »

Le « menu peuple » et le Conseil payerent les frais du

proces par egales portions. L'affaire semblait definitivement
reglee et l'ordre paraissait renaitre dans les affaires com-
munales. Les annees s'ecoulerent, faisant oublier les diffl-
cultes passees.

Mais le Conseil finit par ne plus se soucier de certaines

dispositions de l'ordonnance de 1603, laquelle fut mise soi-

gneusement de cote.

Apres un siecle de tranquillite, en 1706 de nouveauxabus

se produisirent dans la gestion du Conseil, auquel on repro-
chait notamment, ä tort ou ä raison, de se livrer ä des

libations aux frais de la caisse communale.
Les bourgeois s'insurgerent de nouveau contre le Conseil

1 Y compris « le petit gouverneur » representant le « menu peuple ».
2 Defaillants et defaillantes.
3 Les conseillers actuels demeurent cependant en activite jusqu'ä la

prochaine reelection.
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des Douze et lui demanderent de leur exhiber l'ordonnance

baillivale de 1603. Le Conseil s'y refusa. Un vif mecontente-
ment s'empara des esprits. Des injures furent echangees de

part et d'autre.
Des representants du « menu commun » firent le voyage

de Berne pour aller soumettre ses griefs au Tribunal des

appellations du Pays de Vaud. Des delegues du Conseil se

rendirent egalement ä Berne pour y presenter leur defense.

Le bailli d'Yverdon, Christophle de Graffenried, fut charge
de la delicate mission de « pacifier » le differend.

Une conference entre les interesses eut lieu ä cet effet au

Villaret h Le bailli y assistait en personne.
II sortit de cette conference un nouveau reglement

communal beaucoup plus detaille, beaucoup plus explicite que
le premier *.

Voici la teneur de ce document qui nous revele quelques
details de l'administration communale ä Suchy au xvine
siecle :

Apres le preambule, dans lequel le bailli de Graffenried
« fait savoir qu'il est arrive difficulty entre ceux qui com-

posent le « menu commun » de Suchy, acteurs (plaignants)
et ceux qui composent le Conseil du dit lieu, rees (defen-
deurs), le document poursuit :

....Lorsqu'il v aura vacquence dans le Conseil des douze, il sera
establi et esleu un autre Conseiller ä la pluralite des voix de tout
le general de la commune qui n'aura pere ni fröre dans le dit
Conseil, et lequel devra prester serment enrre les mains du chaste-
lain de Belmont et non entre les mains du justicier du lieu ainsv

que cela s'est pratique contre l'expresse reserve de la prononiation
de 1603.

Item lorsqu'il s'agira de faire et establir legrand gouverneur qui
sera pris dans le douze, il devra estre establi sur chasque jour

1 Hameau de Belmont, autrefois « Villars Freiion ».
2 Ce reglement porte le titre de : « prononciation en faveur de la

commune de Suchy avec le Conseil et les Conseillers du dit lieu, du
Ier mars I 706.
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d'An, tant par le Conseil que par le general de la commune, aussy
bien (de meine) que les messeillers, et pour ce qui est du Petit
Gouverneur, qui devra estre pris du menu commun, et establi par
le dit menu commun seulement, qui doit estre considere comme
deffenseur dudit Menu commun, et devant tous deux, savoir le
Grand et le Petit gouverneur donner bonne caution et prester le

serment entre les mains du dit sieur Chastellain, aussi bien que les
Messeillers qui luy devront faire rapport desgagees selon le Reglement

de Leurs Excellences, et devra, le Petit Gouverneur assister
en Conseil pour avoir soin que rien ne se fasse contre l'interet de
la commune, laquelle il pourra faire assembler lorsqu'il le croira
estre necessaire.

Item. Les bergers seront aussy etablis chasque jour d'An par le
General de la commune.

Item lorsqu'il s'agira de rendre les comptes de la commune on
devra proceder de la maniere suivante, Savoir avec les douze
conseillers devront estre establis encore quatre ou cinq du menu
commun avec le Petit Gouverneur qui devront par commodite et
sans frais avertir et rendre sachant le Chastellain du jour que les

comptes se devront rendre et qui y pourra presider s'il le desire,
toutes fois a moins frais ä la commune, et lorsque les comptes
seront dresses et rendus sur chaque jour d'An, ou quelques jours
apres sans le pouvoir dilayer (renvoyer) plus de huit jours, devront
ensuite estre presentes ä tout le general de la commune oil ils
devront estre leu d'un bout ä l'autre, et oil chaque communier sera
en droit de faire les remarques et annotations avant que d'estre
presentes et examines par le Seigneur Baillif suivant le Reglement
de Leurs Excellences, ensuite et apres un tel examen devra, le dit
compte estre remis au coffre de commune sans que le Gouverneur
le se puisse garder, bien entendu que dans les receiies, le Gouverneur

devra rapporter tout le revenu de la commune en destail,
comme chaque escheutte ou particule, sans qu'il soit permis au
Gouverneur de mettre escheuttes d'une prairie en un seul article.

Item aussy les gagees ou fautes pour defaut de cloison, et autres
sans exception ny reserve.

Item aussi les livrances, et devra le nouveau Gouverneur estre
charge du restat du vieux Gouverneur, sans aucune diminution
sous cette expresse reserve qu'ils ne (eront, comme ils ont fait par
le passe aucun conte separe qu'ils appeloyent deconte, comme
pour les graines, gagees, et choses semblables. Et comme les dits
du Menu commun se sont plaints qu'une partie du revenu de la
commune s'est dissipe en beuveries, il ne sera permis dores en lä
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au Conseil ni au Genera! de la commune de boire ni de faire
aucun repas aux despends de la commune sous quel pretexte que
ce soit, que s'ils arnvoit que la commune fut d'obligation d'offrir ä

boire ou manger ä quelque estranger comme ä un Seigneur Ballif,
Chastellain, Ministre, visite d'armes ou autres ä quoy ils fussent

mdispensablement obliges ll ne pourra y assister que le Grand et
Petit Gouverneur avec encore une personne pour le plus, ne

pourront mesme offrir ä qui que ce soit tel repas sans la participation

de la commune,
Et puisque touttes beuveiies sont interdittes pour Pavenir, il a

este trouve ä propos d'ordonner un salaire k chasque Conseiller,
qui a este reigle de la maniere suivante, chasque Conseiller, gou-
\erneur, et qui assistera en Conseil, tirera pour chasque comparois-
sance six sols, sous cette reserve que k moins de choses impor-
tantes et que la commune l'ordonne au Conseil ils ne pourront
s'assembler pour le plus que de quinze en quinze jours, que si la

commune et le Conseil s'assemblent en mesme temps, ils ne pourront

tirer aucun emolument les uns et les autres. Et lors, il sera
necessaire de faire la visite des cloisons, bois, Vernes, marets. et
des cheminees, ne devront estre que deux du Conseil avec le
Grand et Petit Gouverneurs, et devront les dits Conseillers faire ä

tour telle visite. Et les jours que le Conseil s'assemblera affin
d'eviter frais ä la commune et rapporter fidellement et sans aucune
exception les fautifs, pour leur faire pa)er l'amende portee par les

loix souveraines, de quoy le Gouverneur sera par son serment
oblige de rendre compte ; item il a este ordonne que dores en la

aucune visite ni escheutte de bien comrnun ne se devra faire
qu'elle n'ait este publiee le dimanche auparavant au sortir de

l'eglise ou huit jours a Pavance, item toutes les publications
devront etre faittes par l'officier ou soit par Pun des Gouverneurs
qui ne devra avoir esgard k personne pour faire l'escheutte, que
s'll arrivoit qu'il fist l'escheutte trop tost et que quelqu'un s'en

plaignit, ce qui aura este publie se devra derechef publier pour
estre eschu k qui en donnera le plus, sans aucun esgard, ne seia

pas mesme permis k celui qui fera Pescheutte d'en faire aucune

pour son particulier qu'il ne declare k haute voix qu'il met un
tout; tous derniers encherisseurs devront donner de bonnes et
süffisantes cautions au gre du Gouverneur soit ä la cognoissance
du Conseil. Lorsque le Gouverneur sortira de la Juridiction pour des

faits de commune, comme pour venir ä Yverdon, ne pourra amener
aucun agissant que le Petit Gouverneur, que si c'estait pour choses

importantes il pourra prendre un autre agissant, Et lors que ce ne
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sera des faits importants ira seul et ne pourra demander pour sa

journee que huict batz, que s'il s'agissait d'aller loin et qu'il fallut
coucher dehors luy sera paye proportionnellement ä la distance du
lieu et ä la peine, item sera dores en lä interdit et deffendu ätouttes
personnes sans exception ny reserve de faucher ou entamer aucune
prairie ou le bamp se doit establir avant le jour marque, que s'il y.

en avait dans la suite qui v contrevinssent, tel transgresseur devra
estre gage et rapporte au Chasteilain pour luy faire payer Tarnende,
bien entendu qu'on ne pourra mener aucun bestail ä aucune
prairie ny fin de champt que trois jours apres, qu'elle aura estd

recueillie, Lesdits du menu commun demandoyent qu'il fut establi
un secretaire pour annoter sur un livre les escheuttes des biens
communs et ce qui se passe en commun et en commune, II sera
estably un secretaire ou une personne lettree pour deux ans de

temps seulement, au bout desquels on verra s'il doit etre reconfirme
ou non....»

L'acte qui precede termine la serie des pieces interessantes
mises ä notre disposition.

Notre intention n'est point de faire l'histoire complete de

Suchy. Une telle täche necessiterait de longues recherches

que nous ne pouvons entreprendre. C'est done ici que
s'arretera notre modeste etude, dont le principal but est de

montrer ce que peuvent renfermer de materiaux inedits les

archives de nos communes vaudoises.

Suchy, comme du reste beaucoup de localites de son

importance, n'a pas joue un grand role dans l'histoire de la

Patrie de Vaud.
Cet endroit et ces gens meritaient neanmoins, croyons-

nous, d'attirer notre attention.
De bonne heure, ces hommes travaillerent ä l'amelioration

de leur condition commune. Au xive siecle dejä, nous les

voyons s'affranchir, au prix de grands sacrifices, de lourdes

charges qui continuferent pendant longtemps ä peser sur

d'autres habitants du pays.
A l'occasion, ils ne craignent pas de refuser le paiement

de redevances qu'ils estiment injustes. En m£me temps, ils

doivent veiller sur le sol acquis et le defendent avec tenacite
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contre les empietements sans cesse repetes des commu-
nautes avoisinantes. Enfin, sous le regime bernois, le Conseil

des XII devient oligarchique et mecontente les communiers.
Ceux-ci s'insurgent contre les actes du Conseil et obtiennent

gain de cause.

Aujourd'hui, Suchy est un village prospere, grace au travail
et ä 1 energie de ses habitants, fideles en ceci aux traditions
du passe h

Marc Henrioud.

MANUAL DE LA NOBLE SOCIETE DES

FUSILIERS DE LA PAROISSE DE ST-SAPHORIN

COMMENCE DES SA FONDATION ET SON ETABLISSEMENT

Approuvee par Leurs Excellences du Conseil deguerre de la
Ville de Berne, nos Souverains Seigneurs, le 7e juin 1736 '.

LOIX ET STATUTS DE DITE SOCIETE AVEC L'APPROBATION

(Suite.)
Du 21*juillet 17 45. — II a ete mis en deliberation si Ton tirerait

cette annee ou pas. Par coglc on a trouve ä propos de tirer pour
suivre le devis de l'arrete souverain.

II a ete mis aussy en deliberation si l'on etablira le Capitaine de
cette socidte ä vie, et cela pour eviterles embarras qui survenaient
annuellement par l'election d'iceluv, ce qui a ete bien considere.
Ainsi Messieurs du General ont connu qu'on etablirait tout de
suite le Capitaine ä vie, moyennant un drapeau convenable et
recevable pour l'utilite de dite Societe et ä leur contentement,
muny des armes d'Icelle, du Trophee d'armes et du millesime, etc.;
de meme sera oblige de faire les honneurs convenables comme les

precedents Capitaines qui ont fait leur tour sans exception, bien
entendu que les Capitaines seront toujours residens en la
Paroisse et donneront annuellement un prix suivant leur gene-
rosite.

1 Le present travail, complete de quelques pieces justificatives,
paraitra sous peu en tirage it part, que l'on pourra se procurer aupres
de l'auteur, rue de Bourg, 28, Lausanne.
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